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Héritage d'une nue propriété

Par Anonyme002, le 29/06/2020 à 01:01

Bonjour,

Mon compagnon, qui est enfant unique, a perdu sa mère. Celle-ci était nue-propriétaire du
domicile familial. Etant enfant unique, hérite t-il du statut de nu-propriétaire qu'avait sa mère?
Si oui, doit-il entamer des démarches de succession de bien? L'usufruitier est son grand-père
qui lui est encore en vie.

Merci d'avance pour votre aide.

Par janus2fr, le 29/06/2020 à 07:31

Bonjour,

Effectivement, il hérite de la nue-propriété de sa mère, sauf dispositions particulières.

Il faut ouvrir la succession auprès d'un notaire.

Par Anonyme002, le 29/06/2020 à 14:01

Merci beaucoup pour votre réponse rapide.
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